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1. Objet du bilan de la concertation

La révision du plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) de la Loire sur les communes de
Blois, Chailles, Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil a été prescrite par arrêté préfectoral du 10 mai 2010.
Le service instructeur est la direction départementale des territoires de Loir-et-Cher.

Le présent bilan a pour objet de rendre compte d’une part de la mise en œuvre des modalités de
l’association des acteurs locaux et de la concertation avec le public, et d’autre part des principales
observations formulées dans le cadre de ces phases.

1.1. Démarche générale de révision d’un PPRI

La démarche générale de révision d’un PPRI suit les formes d’une élaboration de PPRI définie
aux articles R.562-1  à 10 du code de l’environnement. Elle  est  caractérisée par  différentes
phases et se déroule en plusieurs étapes dans un cadre de concertation et d’association tout
au long de la procédure :

L’association  et  la  concertation  sont  nécessaires  pour  contribuer  à  l’appropriation  des
objectifs  de  prévention  des  risques  naturels  par  les  collectivités,  les  organismes  et  les
personnes concernées.
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(* La révision du PPRi de la Loire à Blois, Chailles, Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil, ayant été prescrite en 2010, n’est 
pas concernée par l’obligation de saisir l’Autorité environnementale ni de porter les modalités d’association dans 
l’arrêté de prescription).

Schéma détaillé d’élaboration d’un PPRI
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1.2. L’association

L’association est l’action permettant aux collectivités territoriales, aux organismes, etc. les plus
concernées par le projet de PPRI de contribuer aux réflexions et de réagir aux propositions du
service  instructeur  tout  au  long  de  la  procédure.  L’objectif  est  d’aboutir  à  un  document
réglementaire partagé, même si l’État reste maître de son élaboration et de son contenu final.
Au cours de cette phase, les services de l’État doivent prendre en compte les dynamiques
territoriales en jeu dans le respect des principes de la politique de prévention.

Une fois le dialogue engagé avec les collectivités,  l’aléa de référence qualifié et les enjeux
collégialement identifiés, des propositions de zonage réglementaire et de règlement associés à
ces enjeux sont établies dans un cadre de dialogue continu durant lequel  les  collectivités
territoriales peuvent apporter leurs contributions et être force de propositions.

1.3. La concertation

La concertation regroupe l’ensemble des démarches permettant un échange contradictoire et
une discussion publique, entre différents acteurs sur un projet touchant au territoire et à leurs
occupants.  Elle  peut  revêtir  plusieurs  formes :  réunions  publiques,  sites  internet,  forums
d’échanges, etc.
La concertation est fondamentale dans le processus de révision du PPRI et doit être la plus
large possible. Les modalités en sont définies si possible avec les collectivités. Elles précisent,
dans l’arrêté de prescription du PPRI, le nombre et le type d’actions à engager.

La formalisation de l’ensemble des actions de la concertation menée depuis le début de la
démarche jusqu’à  l’enquête  publique,  est  réalisée  dans  le  cadre  d’un  bilan  obligatoire  de
concertation (objet du présent document) selon l’article R.123-8 du code de l’environnement.

2.  L’association  de  la  révision  du  PPRI  de  la  Loire  à  Blois,  Chailles,
Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil

La révision ayant été prescrite en 2010, les modalités de l’association mises en œuvre n’ont pas été
définies dans l’arrêté de prescription. Les collectivités territoriales ont cependant été associées à la
démarche de révision du projet de PPRI avant même la prescription du plan. 

Afin d’être la plus fructueuse possible pour l’ensemble des parties prenantes, l’association s’est ainsi
faite à travers 3 instances :

– un comité de pilotage,
– un comité technique,
– un groupe de travail.

2.1. Comité de pilotage

2.1.1 Rôle et composition

Le comité de pilotage, présidé par le préfet, s’est réuni aux différentes étapes de la révision,
pour faire le point sur la procédure, valider les résultats des études et le cas échéant faire des
choix parmi diverses options possibles.

Élargi en cours de procédure, il est composé :
– du préfet de Loir-et-Cher,
– des maires de Blois, Chailles, Saint-Gervais-la-Forêt, Vineuil,
– du président d'Agglopolys,
– du président du Syndicat intercommunal de l’agglomération blésoise (SIAB),
– du président du Conseil départemental,
– du président du Conseil régional,
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– des présidents de la Chambre d’agriculture, de la Chambre des métiers et de l’artisanat et
de la Chambre de commerce et de l’industrie,

– du directeur du Service départemental de sécurité et incendie (SDIS),
– du  directeur  de  la  Direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du

logement (DREAL) Centre-Val de Loire,
– du directeur de la Direction départementale des territoires (DDT).

2.1.2 Réunions du comité de pilotage

Durant toute la période d’élaboration de la révision du PPRI, des réunions d’informations ont
été  organisées  au  sein  du  comité  de  pilotage  aux  différentes  phases  d’élaboration  des
documents du PPRI. Ces réunions du comité de pilotage se sont tenues aux dates suivantes :

– 19 octobre 2010 : l’objectif de la réunion était de mettre en place effectivement le comité de
pilotage et de faire le point sur les études réalisées et à réaliser pour la révision du PPRI,

– 15 janvier 2018 :  l’objectif  de la réunion était  de valider la phase d’études concernant la
cartographie des aléas et des enjeux ainsi que les modalités complémentaires de concertation
à mettre en œuvre,

– 10 mai 2019 : l’objectif de la réunion était de valider le projet de révision de PPRI de la Loire
et de fixer les modalités complémentaires de concertation avec le public pour cette phase .
Par ailleurs, compte-tenu des délais de procédure, il a été  décidé  lors de cette réunion de
reporter  les  mesures  de  concertations  et  de  consultation  officielle  après  les  élections
municipales de mars 2020. Toutefois, le projet réglementaire (zonage et règlement) a été porté
à la connaissance des collectivités territoriales le 27 septembre 2019 afin que celles-ci puissent
mieux  appréhender  le  risque  dans  l’examen  de  leurs  documents  d’urbanisme  et  dans
l’instruction du droit des sols.

2.2. Comité technique

2.2.1 Rôle et composition

Le comité technique, présidé par la DDT de Loir-et-Cher, est chargé d’organiser et d’orienter
les études. Il est constitué des élus et de leurs services techniques, ainsi que des représentants
de l’État (DDT, DREAL-Centre-Val-de-Loire).

2.2.2 Réunions du comité technique

Lors des réunions du comité technique, l’état d’avancement de la révision du PPRI est présenté
de manière plus détaillée et les particularités des territoires communaux sont évoquées. Les
échanges  ont  porté  notamment sur  l’aléa,  sur  la  définition des  centres  urbains  et  sur  les
principales dispositions du projet de règlement du PPRI révisé. Ce comité technique s’est réuni
à 10 reprises depuis 2009, dont 6 depuis la prescription de la révision. La dernière réunion du
comité technique s’est déroulée le 11 mars 2019 en préparation de la réunion de comité de
pilotage portant sur le projet de révision du PPRI.

2.3. Groupe de travail sur la révision du PPRI

2.3.1 Rôle et composition

Un  groupe  de  travail  entre  services  a  été  constitué  pour  permettre  des  échanges  plus
techniques  durant  toutes  les  phases  d’élaboration  du  projet  et  notamment pour
l’interprétation  et  l’application  des  dispositions  réglementaires.  Ce  groupe  de  travail
«urbanisme-application  du  droit  des  sols  et  PPRI »  animé  par  la  DDT  est  composé  de
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représentants  des  services  instructeurs  et  services  risques  des  collectivités  ainsi  que  des
services de l’État.

2.2.2 Réunions du groupe de travail

Ce groupe de travail s’est réuni près de 20 fois depuis 2010 jusqu’à la phase de concertation
sur  le  projet  de  PPRI  révisé,  pour  préciser  les  zones  à  enjeux,  identifier  les  difficultés
d’application du PPRI approuvé en 1999 et discuter des dispositions du projet de règlement du
PPRI.

2.4. Porter à connaissance

Au cours de la  révision du PPRI,  différents  éléments sur  l’avancement des  études ont été
transmis aux collectivités concernées sous forme de porter à connaissance.

2.4.1. Porter à connaissance sur les hauteurs d’eau prévisibles dans le quartier Vienne

Compte-tenu du caractère particulier du quartier Vienne, qui a été totalement endigué depuis
les crues majeures de référence du XIX  siècle, la DREAL a réalisé une simulation des hauteursᵉ
d’eau prévisibles en cas de rupture des digues avec inondation du quartier sans exutoire en
aval.
Cette étude a été portée à la connaissance des collectivités en juillet 2010.

Ce porter à connaissance précisait également les nouvelles classes d’aléa hauteur d’eau prises
en compte dans la révision du PPRI et attirait l’attention sur les zones submergées par plus
d’un mètre d’eau ainsi que sur les secteurs situés à l’arrière des digues.

2.4.2. Porter à connaissance sur la matérialisation de la zone de dissipation d’énergie derrière
les digues au niveau du quartier Vienne

À partir des éléments fournis par l’étude de dangers des digues des vals du Blaisois – étude
réalisée en 2015 par le CEREMA - une cartographie représentant la zone dite de dissipation
d’énergie – zone où en cas de rupture de digue tout bien est susceptible d’être détruit - a été
établie sur le quartier Vienne.
Le porter à connaissance correspondant a été transmis aux collectivités concernées par le
risque de rupture de digue du quartier Vienne (Blois et Chailles) en mars 2016.

2.4.3. Porter à connaissance sur les aléas et les enjeux

Un porter à connaissance sur la phase des aléas et enjeux a été transmis aux mairies de Blois,
Chailles, Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil ainsi qu’à la communauté d’agglomération de Blois,
Agglopolys. Des observations formulées par les communes et des données complémentaires
(topographie, etc.) ont conduit à modifier les cartographies des aléas et des enjeux : 

– Blois, - enjeux : des secteurs en « autre forme urbaine » ont été agrandis pour incorporer des
terrains déjà bâtis (secteur de la piscine Agl’eau, habitations quartier Sanitas et secteur de
l’Eperon),
- Blois – aléas : modification rue Foulerie ainsi que quai de l’abbé Grégoire et au niveau des
Grouets,
– Saint-Gervais-la-Forêt – enjeux : un secteur complémentaire en limite d’une bande urbanisée
(à proximité de la limite communale entre Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil) a été intégrée à la
zone « autre forme urbaine »,
– Vineuil – enjeux : compte-tenu de la similitude de leurs caractéristiques, les zones « rue des
Quatre Vents » ont été regroupées au sein d’une même zone « centre urbain ».
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2.4.3. Porter à connaissance sur le projet de révision du PPRI

Après la réunion du comité de pilotage du 10 mai 2019 et le report de la concertation sur le
projet de PPRI, il a été décidé de transmettre aux mairies de Blois, Chailles, Saint-Gervais-la-
Forêt et Vineuil ainsi qu’à la communauté d’agglomération de Blois, Agglopolys, un porter à
connaissance sur le zonage réglementaire et le règlement.

Ce porter à connaissance a été transmis le 27 septembre 2019 aux collectivités (Blois, Chailles,
Saint-Gervais-la-Forêt et Vineuil), ainsi qu’à la communauté d’agglomération Agglopolys afin
de  permettre  à  ces  dernières  de  mieux  prendre  en  compte  le  risque  inondation  dans
l’aménagement du territoire en attendant l’approbation du PPRI révisé.

2.5. Consultation officielle des collectivités et des services

La  phase  de  consultation  des  collectivités  et  de  différents  organismes  concernés  est  un
préalable obligatoire avant  la  mise à l’enquête publique.  Les modalités  de la  consultation
officielle sont définies par l’article R.562-7 du code de l’environnement.

La consultation officielle dans le cadre de la révision du PPRI de la Loire à Blois, Chailles, Saint-
Gervais-la-Forêt et Vineuil a été faite le 12 novembre 2020.

Conformément aux dispositions de l’article R.562-7 du code de l’environnement, tout avis non
rendu dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande (entre le 13 et le
17 novembre) sera réputé favorable.

2.5.1 Collectivités territoriales et organismes consultés

Conformément à l’article R.562-7 du code de l’environnement, ont été consultés  :

– les 4 communes comprises dans le périmètre de la révision du PPRI : Blois, Chailles, Saint-
Gervais-la-Forêt et Vineuil,

– l’établissement public de coopération intercommunale compétent pour l’élaboration des
documents d’urbanisme dont le territoire est couvert pour partie par le plan, à savoir la
communauté d’agglomération de Blois - Agglopolys,

– le Conseil départemental de Loir-et-Cher,
– le Conseil régional de la région Centre-Val-de-Loire,
– le service départemental d’incendie et de secours de Loir-et-Cher,
– le centre régional de la propriété forestière,
– la chambre d’agriculture de Loir-et-Cher.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Centre-
Val de Loire a également été consultée.

2.5.2 Bilan de la consultation officielle

La commune de Chailles, le SDIS 41 et le Conseil régional n’ont pas fait de retour. Leurs avis
sont donc réputés favorables. La commune de Vineuil a délibéré le 15 février (avis favorable),
soit en dehors du délai imparti. 
Les copies des décisions des autres collectivités et organismes consultés sont portées dans le
dossier d’enquête publique.
La copie de la délibération de Vineuil est également jointe pour information.
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3. La concertation

3.1. Modalités de concertation

Les modalités de la concertation avec le public sont portées dans l’arrêté de prescription de la
révision du PPRI :

« Article 4 :  une concertation avec la  population sera menée depuis  la  prescription de la
révision jusqu’à l’élaboration du projet de PPRI, avant la phase de consultation des conseils
municipaux mentionnée à l’article R.562-7 du code de l'environnement.

Elle sera conduite sur la base des modalités suivantes :

– lancement de la procédure : un communiqué sera fait dans la presse en début de procédure
pour informer du démarrage de l’opération,

– études des aléas : à la fin de cette première phase d’études, une présentation publique de
l’atlas des zones inondables sera réalisée,

– projet de PPRi : une réunion publique sera organisée pour présenter le projet de PPRi.

Pendant la durée de la concertation, un espace sur le site internet des services de l’État dans
le département de Loir-et-Cher (http://www.loir-et-cher  .pref.gouv.fr  ) sera dédié à la révision du
PPRI.  Des éléments  d’information y seront portés au fur  et  à mesure de l’évolution de la
procédure.  Ces  éléments  seront  consultables  par  ailleurs  à  l’accueil  de  la  Direction
Départementale des Territoires de Loir-et-Cher.

Possibilité sera laissée de réagir par courrier postal adressé à la direction départementale des
territoires (DDT – service SPRICER – 17 quai de l’abbé Grégoire – 41 012 BLOIS Cédex), ou par
courrier  électronique  (adresse  de  messagerie :  ddt-ppri-valdeblois@loir-et-cher.gouv.fr ),  ou
également par écrit sur le site de consultation prévu ci-avant.

Les  observations  de  la  phase  de  concertation,  pourront  être  faites  directement  lors  des
réunions de présentation ou par écrit, au plus tard dans le délai d’un mois après la tenue de la
dernière réunion publique relative à la présentation du projet de PPRi. Au vu des observations
émises, le projet de PPRi sera éventuellement modifié ou complété avant d’être soumis  aux
consultations obligatoires mentionnées à l’article R.562-7 du code de l’environnement, puis à
enquête publique.

Un  bilan  de  la  concertation  retraçant  l’ensemble  des  actions  d’information  et  de
participation, sera établi et remis au commissaire enquêteur ».

Des mesures complémentaires ont par ailleurs été décidées en cours de procédure et mises en
œuvre lors des phases relatives aux aléas et au projet de PPRI.

3.2. Lancement de la procédure 

Un an avant la prescription de la révision du PPRI, un article portant sur la révision des PPRI de
la Loire au niveau de la région et plus particulièrement sur Blois, est paru dans la Nouvelle
République (9 mai 2009). 

Par la suite, outre les dispositions réglementaires obligatoires (affichage de l’arrêté dans les
communes, avis dans la presse) la prescription de la révision – en mai 2010 - a fait  l’objet
d’articles publiés dans  la  Nouvelle  République (16 novembre 2010)  et  dans  la  Renaissance
(19 novembre 2010) ainsi que d’une interview radio (Radio Plus FM – novembre 2010).

Un panneau d’information a par ailleurs été mis en place à l’accueil de la DDT et l’information
de  la  prescription  portée  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  de  Loir-et-Cher
(http  s  ://www.loir-et-cher  .gouv.fr  ). 
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Enfin, toute observation ou question pouvait être adressée à la direction départementale des
territoires par courrier (DDT – service SPRICER - 17 quai  de l’abbé Grégoire – 41012 BLOIS
Cédex),  ou  par  courriel  (ddt-ppri-valdeblois@loir-et-cher.gouv.fr ).  Cette  possibilité  a  été
maintenue tout au long de la procédure.

3.3. Concertation sur la phase des aléas et enjeux

Conformément à l’arrêté de prescription, la phase des aléas a fait l’objet d’un moment de
concertation particulier. Cette concertation a reposé sur plusieurs actions :

– organisation de 2 réunions publiques :
• le mardi 15 mai 2018 – 20h - à Blois pour les communes de Blois et Chailles,
• le jeudi 24 mai 2018 – 18h30 - à Vineuil pour les communes de Vineuil et Saint-Gervais-

la-Forêt.

Ces réunions, relayées sur le site internet des services de l’État (en page d’accueil), ont fait
l’objet d’un article dans la presse (Nouvelle République – 18 mai 2018).  L’information a en
outre été relayée dans les communes notamment via leurs sites internet ;

– réalisation d’une plaquette d’information et d’une exposition de 6 panneaux présentant les
crues historiques de la Loire, les modalités d’élaboration de la cartographie des aléas et les
enjeux. Cette exposition a été mise en place dans chacune des 4 communes pendant 1 mois
de  mai  à  juin  2018,  ainsi  qu’à  la  préfecture,  à  la  DDT  et  au  siège  de  la  communauté
d’agglomération  de  Blois  Agglopolys.  Les  panneaux,  accompagnés  de  la  plaquette
d’information, ont également étaient installés lors des 2 réunions publiques,

– mise à jour de l’espace dédié à la révision du PPRI sur le site internet des services de l’État.

Les  principales  remarques  des  élus  ou  des  riverains  présents  à  ces  réunions  (environ  50
personnes), ainsi que les réponses apportées par les services de l’État, figurent ci-après :

Réunion publique du 15 mai 2018 à Blois

Questions/observations Réponse apportée

Q1  –  Digues :  comment  sont-elles
entretenues ?

R1 –  L’entretien est réalisé par l’État sur la base d’un
programme annuel ajusté selon les observations et les
contrôles réguliers de ses équipes

Q2 –  Routes sur digues : cela fragilise-t-il
les digues ?

R2 – Non car elles sont situées au-dessus. Ce sont les
éléments situés dans les digues (racines de végétaux,
trous d’animaux fouisseurs, etc.) ou qui les traversent
(canalisations, etc.) qui les fragilisent.

Q3  –  Changement  climatique :  quelles
sont  les  incidences  du  changement
climatique sur le risque d’inondation par
la Loire ?

R3  -Les  effets  du  changement  climatique  sur  les
inondations de la Loire (le niveau de submersion sera-
t-il plus important ?) ne sont pas encore estimés à la
différence des inondations sur le littoral. En revanche,
ce  qui  est  pressenti  c’est  que  les  épisodes
d’inondation  seront  plus  nombreux  et  auront  plus
d’ampleur.

Q4 –  Inondation du quartier Vienne : les
zones  inondables  sont  différentes  de
celles du PPRI de 1999.

R4  –  L’amélioration  des  connaissances  (données
topographiques,  cotes  des  crues  historiques,
simulations  réalisées,  etc.)  a  conduit  à  modifier  le
contour  de  l’inondation.  Quelques  secteurs  ont  été
retirés  ou  ajoutés,  mais  l’évolution  porte
majoritairement  sur  les  hauteurs  d’eau  et  sur  la
situation par rapport aux digues.
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Réunion publique du 15 mai 2018 à Blois

Questions/observations Réponse apportée

Q5 – Date d’approbation du PPRI ? R5 - Le PPRI ne sera pas approuvé avant le 2  semestreᵈ
2019.

Réunion publique du 24 mai 2018 à Vineuil

Questions/observations Réponse apportée

Q1 – PPR et gestion de crue R1 – Le PPRI est un document un peu technique qui
réglemente l’usage des sols.
En cas de crue, il est important de prévoir en plus une
organisation à mettre en œuvre pour gérer au mieux
les conséquences des inondations.

Q2  –  Délai  de  prévision :  quels  sont  les
délais de prévision sur la Loire ?

R2  –  Les  prévisions  aux  stations  de  référence  sont
estimées 2-3 jours à l’avance.

Q3 – Crues de 2016 : le Cosson est monté
de 50 cm en 1 nuit  en 2016.  La crue du
Cosson a-t-elle été prise en compte dans
le PPRI ?

R3  -  Non.  Le  PPRI  cartographie  uniquement  les
inondations de la Loire. Les inondations causées par le
Cosson sont en fait globalement ‘étouffées’ par celles
de la Loire plus importantes.

Q4 – Repère de crue : un repère de la crue
de  1856  existe  à  St-Gervais-la-Forêt,  (en
face de la rue du Val Fleuri)

R4 – Pour information, les repères de crue sont portés
sur  un  site  internet  accessible  à  tout  public.  Si  des
repères  n’y  sont  pas  portés  (anciens  repères  non
répertoriés, nouveaux repères après une crue récente,
etc.),  il  est  conseillé  de  le  faire  remonter  via  ce
site afin de garder la mémoire des crues passées (les
contributions versées sur ce site sont vérifiées avant
publication).

Q5  –  Désurbanisation  de  la  ZAD  de  la
Bouillie :  est-il  envisagé  de  réduire  la
hauteur du champ de foire ?

R5- Non. Cela contribue par ailleurs au renforcement
des digues.

3.4. Concertation sur le projet de révision du PPRI

Le projet de PPRI a fait l’objet d’un autre moment particulier de la concertation. Les mesures
mises en place ont consisté en :

– organisation de 2 réunions publiques :
 le vendredi 18 septembre 2020 -  20h -à Blois pour les communes de Blois et Chailles,
 le mardi 22 septembre 2020 – 20h - à Vineuil pour les communes de Saint-Gervais-la-

Forêt et Vineuil.

Ces  réunions  ont  été  annoncées  sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  et  le  compte
Facebook  de  la  préfecture,  ainsi  que  sur  les  sites  internet  des  communes  qui  ont  relayé
l’information. Les réunions ont fait  l’objet d’articles dans la Nouvelle République (18, 22 et
29 septembre),

– diffusion d’une interview sur une radio locale,
– réalisation d’une exposition de 9 panneaux, complétée par une plaquette d’information,
– réalisation de 2 vidéos  dessinées (une sur  la révision du PPRI,  une sur  la  prévention des
risques dans sa globalité) diffusée sur les réseaux sociaux (Facebook et Youtube),
– mise à jour de l’espace dédié à la révision du PPRI sur le site internet des services de l’État.
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Les  principales  remarques  des  élus  ou  des  riverains  présents  à  ces  réunions  (environ  45
personnes), ainsi que les réponses apportées par les services de l’État, figurent ci-après :

Réunion publique du 18 septembre 2020 à Blois

Questions/observations Réponse apportée

Q1  –  Digues :  qui  est  responsable  des
digues  sur  Blois-Vienne ?  Quel  est  leur
état ? Quels travaux sont faits ?

R1 - L’État s’occupe de la gestion des digues pour le
compte d’Agglopolys jusqu’en 2024. À partir de 2024,
et  conformément  aux  dispositions  de  la  loi  de
modernisation  de  l’action  publique  territorial  et
d’affirmation des métropoles de 2014, la gestion des
digues sera transférée à Agglopolys.

Les  digues  de  Loire  dans  le  département  sont
actuellement  en  relativement  bon  état.  L’entretien
régulier  de  la  végétation  contribue  à  leur  bonne
tenue.
Dans les années 80, des travaux d’épaississement des
levées  ont  été  effectués  sur  les  digues  de Vienne –
partie aval du quartier (Chailles).
Plus  récemment,  des  travaux  d’imperméabilisation
ont été réalisés à l’échelle du bassin (sur les digues de
Veuves  par  exemple).  Prochainement,  des  travaux
vont  être  réalisés  sur  Blois  (des  études  avant  ces
travaux sont actuellement en phase de finalisation).

Q2  -  Clapets  anti-retour :  existe-t-il  des
aides  financières  ou  techniques  pour
mettre en place ces dispositifs ?

R2  –  Différentes  mesures  de  réduction  de  la
vulnérabilité d’une habitation peuvent être réalisées
dont  la  mise  en  œuvre  d’un  clapet  anti-retour.  Le
‘référentiel  de  travaux  de  prévention  du  risque
d’inondation  dans  l’habitat  existant’
(https://www.ecologie.gouv.fr/prevention-linondation)
donne quelques  exemples  ainsi  que  des  indications
techniques  et  financières  (fonds  de  prévention  des
risques naturels majeurs, etc.).

Dans le  cadre de ce PPRI  il  a  été retenu de ne pas
imposer de travaux sur les  habitations existantes ne
faisant  pas  l’objet  de  projet.  Des  recommandations
sont néanmoins indiquées (matérialisation au sol des
piscines, mise en place de clapet anti-retour, etc.). Ces
travaux recommandés ne sont pas finançables par le
fonds  de  prévention  des  risques  naturels  majeurs
(=fonds Barnier).

Q3 – Exposition  au  risque :  comment  se
répartissent  les  zones  à  risques,  quelles
sont les communes les plus exposées ?

R3 - Aucune statistique n’a été réalisée. Les cartes sont
consultables  lors  de  la  réunion  et  sur  le  site  des
services de l’État.
Le  ‘quartier  Vienne’  (Blois  et  Chailles)  a
essentiellement  fait  l’objet  des  échanges,  mais
d’autres secteurs sont aussi fortement inondés en cas
de crue notamment la rive droite de Blois.
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Réunion publique du 18 septembre 2020 à Blois

Questions/observations Réponse apportée

Q4  –  Terrains  de  loisirs :  le  maire  de
Chailles  dispose  de  terrains  en  zone
réglementaire A où il souhaite construire
des équipements de loisirs et déplore que
le règlement ne les autorise qu’à l’intérieur
du quartier Vienne.

R4 – Les zones A, peu ou pas urbanisées/aménagées,
correspondent  à  des  zones  où  les  eaux  peuvent
s’épandre ou s’écouler en cas de crue. Les nouvelles
constructions sont globalement interdites en champ
d’expansion  sauf  certaines  constructions,
équipements, etc. contribuant à la gestion des terres
inondables (par exemple les constructions agricoles).
Pour tenir compte du caractère particulier du quartier
Vienne - entièrement endigué - des constructions de
loisirs  y  sont également  autorisées,  en dehors  de la
zone de dissipation d’énergie et sous conditions.

En zone A, les aménagements de sport ou de loisirs
sont  en  outre  autorisés  sous  conditions  de  ne  pas
nuire à l’écoulement des eaux. Certains petits locaux
strictement  nécessaires  (par  exemple  les  sanitaires)
peuvent être admis sous conditions.

Q5 – Centrale nucléaire de Saint-Laurent-
Nouan : existe-t-il  l’équivalent du PPRI au
niveau  de  la  centrale  de  Saint-Laurent ?
Les  inondations  peuvent-elles  toucher  la
centrale ?

R5  – Oui,  un  PPRI  existe  sur  la  commune de  Saint-
Laurent-Nouan  (PPRI  « Loire  amont »).  Celui-ci  sera
révisé comme celui de la Loire à Blois.
Le niveau des crues historiques du 19  siècle a été prisᵉ
en  compte  pour  la  construction  de  la  centrale
nucléaire.
Par ailleurs, les dispositions de sécurité mises en place
sont régulièrement révisées pour intégrer les nouvelles
connaissances (par exemple après la catastrophe de
Fukushima au Japon). 
Le Plan Particulier d’Intervention (PPI)  de la centrale
nucléaire a été révisé en 2019.

Q6  –  Communication :  quelle
communication a été faite sur la réunion ?

R6  -  Un  encart  succinct  est  paru  ce  vendredi  18
septembre  dans  la  Nouvelle  République.
Préalablement,  l’information  avait  été  mise  en ligne
sur  le  site  internet  des  services  de  l’État  et  sur  le
compte  Facebook  de  la  préfecture.  L’information  a
par  ailleurs  été  relayée  sur  le  site  internet  des
communes.

Réunion publique du 22 septembre 2020 à Vineuil

Questions Réponse apportée

Q1  -  Ruptures  des  digues :  où  en  est  le
diagnostic sur les digues de la Loire ?

R1 - Les digues sont gérées par les services de l’État en
ce  qui  concerne  leur  entretien  (fauchage),  la
surveillance et les investissements (mise à niveau).
Dans les années 80, les digues ont été élargies entre
Blois  et  Chailles.  Plus  récemment,  des  travaux
d’étanchéité ont eu lieu à Veuves. Bientôt des travaux
importants sur les digues de Vienne seront lancés.

Q2  -  Y  a-t-il  une  fiscalité  particulière
rattachée aux travaux ?

R2 - Le PPRI n’entraîne pas de taxes supplémentaires.
Les travaux sur les digues sont financés par le fonds
Barnier alimenté par les cotisations d’assurance.
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Réunion publique du 22 septembre 2020 à Vineuil

Questions Réponse apportée

Q3 – Inondations de la RD 956 : lors des
inondations de 2016, la voie rapide a été
coupée  au  niveau  d’un  creux.  Etait-ce
prévisible ?

R3 - Lors de la crue de 2016, les ouvrages hydrauliques
passant  sous  la  voie  rapide  ont  été  totalement
submergés  ce  qui  a  conduit  l’eau  à  déborder  par-
dessus la route.
La voie rapide a été volontairement abaissée lors de
sa conception à un endroit pour permettre le passage
de l’eau en cas de crue et de mise en fonctionnement
du déversoir de Montlivault.

Q4 – Cosson : la crue du Cosson de 2016
est-elle intégrée au PPRI ?

R4  -Non.  Le  PPRI  cartographie  uniquement  les
inondations de la Loire. Le remous de la Loire dans le
Cosson a également été représenté sur une partie de
la commune de Vineuil.  Les hauteurs de submersion
évaluées pour les crues du 19  siècle et ayant servi àᵉ
l’établissement  du  projet  de  PPRI  sont  globalement
plus  importantes  que  celles  de  la  crue  de  2016  du
Cosson.

Q5  -Entretien  des  cours  d’eau :  les
inondations  causées  par  le  Cosson  en
2016 ont été aggravées par des embâcles.
Comment est entretenu ce cours d’eau ?

R5 - Le PPRI ne traite ni de l’entretien de la Loire ni de
celui du Cosson. C’est un document plus associé au
domaine de l’aménagement du territoire. Il s’impose
aux documents d’urbanisme des collectivités.

L’entretien  des  cours  d’eau  (nettoyage,  suppression
des obstacles, etc.) relève d’une autre réglementation.
Les 2 sujets sont à traiter.
L’entretien de la Loire (domaine public) est assuré par
l’État.  Celui  du  Cosson  relève  des  obligations  des
particuliers propriétaires des terrains riverains.

Q6  -  Lit  mineur  de  la  Loire :  est-ce-que
l’abaissement d’1 mètre du lit par rapport
au  niveau  du  XIX  siècle  a  été  pris  enᵉ
compte dans la révision du PPRI ?

R6 – Les PPRI doivent être établis à partir d’une crue
centennale ou d’une crue historique si celle-ci est plus
importante.  La  révision  du  PPRI  a  ainsi  été
globalement élaborée à partir des niveaux atteints par
les  crues  historiques  du  XIX  siècle  –  plus  queᵉ
centennales.  L’abaissement du lit  de la Loire n’a pas
été pris en compte. 

Q7  –  Capacités  d’écoulement :  un  des
objectifs du PPRI est la préservation de la
capacité d’écoulement. Or il y a beaucoup
plus  de  bancs  de  sable :  cela  a-t-il  une
influence ?

R7 – Oui cela a des conséquences. C’est pourquoi des
travaux  sont  réalisés  pour  couper  les  arbres  et
maintenir une bonne capacité d’écoulement.

Q8 (question formulée après la fin de la
présentation  et  des  échanges  avec  le
public) :  Aménagement  sur  des  biens
existants. Un particulier souhaite savoir s’il
est  possible  de  créer  des  hébergements
autour du moulin à Vineuil.

Le  moulin  est  en  zone  A.  Des
constructions  nouvelles  destinées  à  accueillir  un
hébergement n’y seront pas admises.
Les  propriétaires  sont  néanmoins  invités  à  préciser
leur projet par écrit (avec un plan de localisation, etc.)
soit durant cette phase de concertation, soit durant
l’enquête publique.
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Réunion thématique avec les agriculteurs :

Par  ailleurs,  le  territoire  situé  dans  le  périmètre  du  PPRI  étant  couvert  par  des  secteurs
agricoles, une réunion de présentation du projet de PPRI à destination des agriculteurs a été
organisée  par  les  services  de  l’État  en  collaboration  avec  la  chambre  d’agriculture.  Cette
réunion s’est tenue à la direction départementale des territoires le 25 septembre 2020.

Les principales  remarques des  agriculteurs présent à cette réunion,  ainsi  que les  réponses
apportées par les services de l’État figurent ci après :

Réunion thématique avec les agriculteurs le 25 septembre 2020

Questions Réponse apportée

Q1  -  Bâtiments  d’élevage :  les  bâtiments
d’élevage  sont  interdits.  Mais  certaines
exploitations  agricoles  associent  cultures
(maraîchage, etc.) et élevage (poules, etc.).

R1  -  Le  règlement  interdit  en  effet  les  bâtiments
d’élevage  tels  que  les  poulaillers  industriels,  les
bâtiments  d’élevage  laitier,  etc.  Les  constructions
destinées  à  une  dizaine  d’animaux  et  qui  sont
nécessaires ou en complément à l’activité principale
de  l’exploitation  agricole  ne  sont  pas  considérées
comme  des  bâtiments  d’ élevage.  L’objectif  du
règlement en interdisant les bâtiments d’élevage est
qu’il n’y ait pas de bâtiment significatif avec un grand
nombre d’animaux.

En  cas  de  crue,  la  question  de  l’évacuation  des
animaux et de leur mise à l’abri en dehors de la zone
inondable se pose.

-----------------------------------
La  Chambre  d’agriculture  suggère  de  raisonner  en
Unité de Gros Bétail, de limiter par exemple le nombre
d’animaux  pour  les  bovins  mais  d’autoriser  les
animaux contribuant à l’entretien des terrains en zone
inondable avec un objectif de pouvoir les évacuer en
cas d’annonce de crue.

Q2 – Quartier Vienne : qu’est-il  prévu en
cas d’inondation ? En 2016, en 2 heures il
n’y avait plus d’accès aux ponts alors qu’il
s’agissait d’une crue du Cosson. Qu’en est-
il pour une crue de la Loire ? Combien de
temps dispose-t-on pour évacuer ?

R2 - la Loire fait partie des cours d’eau dits surveillés
pour lesquels des prévisions de crue sont établies en
cas de montée des eaux. Les prévisions sont réalisées
à  l’horizon  2-3  jours,  ce  qui  permet  d’anticiper  les
actions à mener.

Les communes ont élaboré leurs plans communaux de
sauvegarde  afin  de  prévoir  par  anticipation  leur
organisation  en  cas  de crue.  Il  existe  également  un
plan d’évacuation pour le quartier Vienne à Blois (délai
d’évacuation a priori de l’ordre de 2 jours) établi par
l’État qui intervient selon l’ampleur de l’évènement. 

Le lycée horticole (internat avec environ 100 élèves),
comme  tout  établissement  scolaire,  doit  également
avoir un Plan Particulier de Mise en Sécurité (PPMS).
Ce  document  doit  intégrer  le  risque  d’inondation
(mise à jour à réaliser).
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Réunion thématique avec les agriculteurs le 25 septembre 2020

Questions Réponse apportée

Q3  –  Déversoir  de  Montlivault :  quand
fonctionne-t-il ?

R3 - Le phénomène inondation dans le val du Blaisois
rive gauche est décomposé de la façon suivante :
- remous de la Loire via le Beuvron et le Cosson,
- mise en fonctionnement du déversoir de la Bouillie,
- mise en fonctionnement du déversoir de Montlivault.

Q4 - Pourquoi  fonctionne-t-il  après celui
de la Bouillie ?

R4 - Le déversoir de la Bouillie – succédant à l’ancien
« canal » -a été réalisé au début du XVII  siècle pourᵉ
protéger le vieux pont de Blois construit à l’endroit du
rétrécissement du lit endigué de la Loire, et éviter les
ruptures de digue.
Le déversoir de Montlivault a été construit à la fin du
XIX  siècle là où plusieurs brèches se sont produites.ᵉ
La topographie le long de la Loire étant décroissante
d’amont  en  aval,  le  déversoir  de  Montlivault  est
‘naturellement’ plus haut que celui de la Bouillie.

Q5 – Délai d’inondation : dans le scénario
projeté  (inondation  du  val  par  le
CEREMA),  combien de temps  le  val  met
pour être totalement inondé ?

R5  -Le  scénario  présenté  (fonctionnement  du
déversoir de la Bouillie puis de celui de Montlivault) a
été  réalisé  en  prenant  comme  hypothèse  que  la
totalité  des  digues  tiennent.  Mais  celles-ci  peuvent
rompre (ceci a fait l’objet des études de danger sur les
digues).
Dans le cadre de ce scénario d’inondation, le val entre
la Bouillie et Candé-sur-Beuvron est inondé en 1jour et
4 heures. Pour la partie entre Montlivault et le secteur
de la Bouillie, il  faut compter environ 2 jours 1/2 de
plus (soit une inondation globale du val en environ 3
jours et 20h).

Q6  –  Cosson :  est-ce  que  l’État  s’en
occupe ?

R6 – Le PPRI cartographie les inondations provoquées
par la Loire. Pour le Cosson, il existe un atlas des zones
inondables  (AZI)  où  sont  portées  les  connaissances
sur les crues passées du Cosson. Cet atlas sera mis à
jour pour tenir compte de la crue de 2016.

Le  Cosson  est  un  cours  d’eau  dit  non  surveillé :  sa
configuration  (présence  d’ouvrages,  etc.)  ne  permet
pas aujourd’hui de faire de prévision de crues.
Les communes et le syndicat d’entretien du bassin du
Beuvron  –  bassin  incluant  le  Cosson  –  s’organisent
néanmoins et mettent en place des dispositifs  pour
surveiller les niveaux d’eau et alerter préventivement
en cas de crue.

Q7 – Serres : sont-elles autorisées en zone
A ?  Avec ou sans  contraintes  (projet  de
serres et bâtiments agricoles) ?

R7  -  Les  serres  sont  considérées  comme  des
constructions  à  usage  d’activité  agricole.  Elles  sont
autorisées en zone inondable sauf dans le lit mineur et
dans  les  zones  de  vitesse.  Elles  sont  soumises  à
conditions  (implantation  dans  le  sens  d’écoulement
des  eaux,  emprise  au  sol  limitée  dans  les  zones  de
dissipation  d’énergie  à  l’arrière  des  digues,  mise  en
place de mesure de réduction de vulnérabilité, etc.).
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Réunion thématique avec les agriculteurs le 25 septembre 2020

Questions Réponse apportée

Q8  -  Compensations  financières :  l’État
impose  des  contraintes.  Dans  le  cas  de
peupleraies  coupées où il  est  impossible
de replanter,  les terrains sont perdus.  En
aval  du  déversoir  de  la  Bouillie,  l’État  a
financé l’acquisition et la démolition, par
Agglopolys des habitations qui  y  avaient
été  implantées.  Y  aura-t-il  des  mesures
identiques pour les terrains des anciennes
peupleraies ?

R8  -  Dans  le  cadre  des  PPRI,  des  compensations
financières ne sont pas prévues. Ce n’est pas l’objet du
PPRI. Les travaux imposés sur les bâtiments existants
peuvent quant à eux faire l’objet d’aide financière.

Le  zonage  réglementaire  reprend  par  ailleurs  les
secteurs identifiés dans le PPRI de 1999 (A4p) où les
plantations  à  haute  tige  sont  autorisées  sous
conditions.

Dans le cas de la Bouillie, avec des constructions (plus
de  140)  implantées  sur  des  terrains  en  aval  du
déversoir, un risque humain était en jeu. Pour que le
financement soit accordé sur le fonds de prévention
des  risques  naturels  majeurs,  il  a  par  ailleurs  fallu
étayer le dossier de demande.
Les  enjeux  ne  sont  pas  les  mêmes  entre  une  vie
humaine et une terre agricole. 

De plus, les secteurs évoqués sont a priori situés entre
les digues du quartier Vienne et le coteau de Saint-
Gervais-la-Forêt,  dans  une  zone  d’écoulement
préférentiel  en cas de fonctionnement du déversoir
de la Bouillie. L’implantation d’une plantation à hautes
tiges ne faciliterait pas l’écoulement des eaux dans cet
espace rétréci et risquerait par ailleurs de former des
embâcles.

À voir s’il  est possible d’utiliser ces terrains pour un
autre type d’exploitation ou de le louer pour un usage
agricole.

Q9 – Plantations : sur les terrains du lycée
horticole, 60 peupliers ont été abattus. Le
projet serait de replanter une haie dans 2
ans. À qui peut-on s’adresser pour savoir
quoi faire ?

R9 - D’ici  2  ans,  le  PPRI  devrait  être approuvé et  le
règlement applicable.
Il est possible d’échanger avec les services de la DDT
(pour  la  réglementation  PPRI  notamment)  ou  de  la
chambre d’agriculture.
Il existe également une liste d’organismes qui peuvent
apporter  leurs  conseils  pour  la  destruction  de
plantations  et  l’implantation  de  haies.  Attention
toutefois  car  ils  ne  sont  pas  forcément  au  fait  des
règles applicables en zone inondable.

Q10 – Devenir des biens : dans le cas d’un
terrain  acheté  il  y  a  20  ans  devenu
inconstructible,  qu’est-il  possible  de
faire ?  Le  terrain  était  destiné  à
l’agrandissement de la maison.

R10 – Cela dépend en fait du zonage réglementaire où
est situé le terrain. Sa localisation permettra de voir ce
qu’il est possible de faire.

Q11 – Approbation du PPRI :  quand sera
applicable le PPRI ?

R11  -  Le  PPRI  devrait  être  approuvé  par  arrêté
préfectoral  en  2021  et  donc  applicable  après  la
réalisation  des  mesures  de  publicité.  Des  projets
peuvent toutefois être refusés auparavant s’ils sont de
nature à porter atteinte à la sécurité publique.
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Réunion thématique avec les agriculteurs le 25 septembre 2020

Questions Réponse apportée

Q12  –  Aménagements  sur  la  Loire :  des
barrages  ont  été  réalisés.  Le  niveau  des
inondations devrait être plus faible. 

R12  –  Plus  en  amont  sur  la  bassin  de  la  Loire,  un
barrage  (barrage  de  Villerest)  a  effectivement  été
construit pour écrêter les crues. Mais il ne permet pas
d’abaisser considérablement le niveau de l’eau en cas
d’une crue majeure du type de celle du XIX  siècle. ᵉ

Q13  –  Aménagements :  vu  le  manque
d’eau en agriculture, pourquoi ne pas faire
des déversoirs et des étangs pour soulager
le  débit  de  la  Loire,  faire  des  réserves
d’eau pour les utiliser en agriculture ?

R13 - Des réflexions ont été menées après les crues du
XIX  siècle qui ont conduit dans le département à laᵉ
réalisation des déversoirs de Montlivault et d’Avaray à
l’emplacement d’anciennes brèches.
Dans le cas d’aménagements tels que proposés dans
la question, il faut regarder le bénéfice en étudiant les
incidences  humaines  (bâtiment  éventuellement
inondé, etc.), environnementales et financières. 
Des études de ce type concernant d’éventuelles zones
pouvant être ‘sur-inondées’ en cas de crue -les zones
d’expansion  de  crues  (ZEC)  –  sont  en  cours  sur  les
bassins du Cher (comprenant la Sauldre) et du Loir.  
A priori pas sur la Loire ou pas dans le département.

Q14 – Entretien : y-a-t-il un entretien du lit
de  la  Loire,  des  îles,  etc.  pour  favoriser
l’écoulement de l’eau ?

R14 - L’État fait un entretien du lit de la Loire via des
programmes de réduction de la végétation (abattage
d’arbres, scarification des îles, etc.).
Une  des  particularités  de  la  Loire  est  qu’en  cas  de
désensablement de zones,  l’ensablement se déplace
ailleurs dans le lit.

Q15 – Unité foncière : comment la définit-
on  ? 

R15 -  L’unité  foncière  est  définie  comme l’ensemble
des  parcelles  contiguës  appartenant  à  un  même
propriétaire.
Plus  une  unité  foncière  est  petite,  plus  la  limite
d’emprise  au  sol  imposée  dans  le  PPRI  est
effectivement réduite. 

Q16  –  Unité  foncière  :  si  dans  un  îlot
foncier, un agriculteur est propriétaire de
3 parcelles et est locataire de 2 parcelles,
peut-on  considérer  l’ensemble  comme
une unité foncière ?

R16  -  Dans  sa  définition,  une  unité  foncière  doit
appartenir au même propriétaire.
Il  faudra peut-être envisager  une distinction dans le
cadre de l’activité agricole.
Mais  de  toute  façon,  les  emprises  au  sol  des
constructions agricoles ne sont limitées que dans les
zones de dissipation d’énergie (et dans le lit mineur et
la zone de vitesse où elles sont interdites).

3.5. Observations du public post-réunions

Durant la concertation, la possibilité a été laissée aux particuliers de réagir par courrier postal
adressé à la direction départementale des territoires (DDT – service SPRICER –  17 quai  de
l’abbé Grégoire – 41 012 BLOIS Cédex), ou par courrier électronique (adresse de messagerie :
ddt-ppri-valdeblois@loir-et-cher.gouv.fr ).
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Très  peu de remarques/questions  ont  été  formulées.  Celles  qui  ont  été  reçues  figurent  ci
après :

Questions Réponse apportée

M. BERNARD
20, rue Clérancerie
41 000 BLOIS
(28/09/2020)

– dans  quelle  future  zone
réglementaire est situé le site de
l’ancien  hôpital  psychiatrique  à
Blois ?

– sur  ce  site,  le  futur  PPRI  révisé
autorisera-t-il  les  constructions
nouvelles de logements ?

– dans le cadre de la révision du PPRI, le
site de l’ancien hôpital psychiatrique est
situé  dans  la  zone  réglementaire  C-ZDE
(centre  urbain  dense  –  dans  une  zone
pouvant être exposée au phénomène de
rupture  de  digues  (Zone  de  Dissipation
d’Énergie  –  ‘ZDE’)).  Les  hauteurs  de
submersion sont supérieures à 1 mètre.

– La construction de nouveaux logements
dans ce secteur est envisageable dans le
cadre  d’un  projet  de  renouvellement
urbain,  sous  réserve  d’une  évacuation
préventive  planifiée  dans  le  plan
communal  de  sauvegarde  et  sous
conditions notamment de mise en œuvre
de mesures de réduction de vulnérabilité.

M. TREHIN
Landes-le-Gaulois
(25/09/2020)

Courrier sans question -
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ANNEXES

Annexe 1 - Arrêté de prescription

Annexe 2 – Plaquette d’information et exposition (phase des aléas)

Annexe 3 - Plaquette d’information et exposition (phase du projet de PPRI)

Annexe 4 – Premières images des vidéos dessinées (phase du projet de PPRI)

Annexe 5 – Quelques articles parus dans la presse ou sur les sites internet des collectivités
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Val



Hauteur de submersion 
potentielle (H)

Aléa Conséquences

H > 2,50m Aléa très fort 1er étage inondé

1m < H < 2,50m Aléa fort Les voitures commencent à 

0,5m < H < 1m Aléa moyen

H < 0,5m Aléa faible

Légende

 Cote des plus hautes eaux
70

Rue de la chaîne BloisRue de la chaîne Blois

1m

H
a

u
te

u
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d
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u

Schéma sur les capacités de déplacement

pour un adulte et un enfant

0 0,25m/s 0,50m/s 0,75m/s 1,00m/s 1,25m/s

Déplacement debout impossible

Vitesse de l’eau

Déplacement debout possible pour un enfant

Déplacement debout possible pour un Adulte «sportif»



Loire

Crue de référence
hZDE = 100 x h



1

2

4

65

3

1 2

3 4
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3 4
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Enjeux - quelques chiffres :

Parmi les enjeux situés en zone inondable, 
on compte :

• environ 8 800 résidents,

• 3 maisons de retraite/foyers résidences,

• 9 établissements scolaires,

•  5 bâtiments administratifs 
(mairie annexe, commissariat de police, etc.),

•  7 équipements publics 
(station d’épuration, usine des eaux, etc.).
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ANNEXE 4 : quelques images des 2 vidéos dessinées
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L' info dans votre commune :
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Nord Loire
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24 Heures
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Politique

Vie Quotidienne

Dernières minutes
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Diaporamas

Appels à témoignages
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Au coeur du Controis

> Les dossiers Actualite

 

Les sites du groupe :

centreouest-immo
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centreouest-marche

tv-tours

blois.maville
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La dernière crue de la Loire date de 2003. 24 habitations avaient été inondées.
 - (Photo archives NR, Jérôme Dutac)

Loir et Cher  |  Blois

Risque inondation : la règle du
jeu va changer
16/11/2010 05:38

Un nouveau plan de prévention du risque inondation est à l'étude sur
les communes de Blois, Chailles, Saint-Gervais et Vineuil.

Le travail est de longue haleine. Il ne fait que commencer et n'aboutira pas
avant le début 2014. Pour autant, il est déjà très attendu tant les enjeux sont
conséquents. « On va changer les règles du jeu », prévient Hervé Baron de la
DDT (direction départementale des territoires de Loir-et-Cher). La révision du
plan de prévention du risque inondation (PPRI) est enclenchée. Elle aboutira à
une nouvelle cartographie des zones constructibles et aura des incidences sur
le PLU (plan local d'urbanisme). Sont concernées les communes de Blois,
Chailles, Saint-Gervais et Vineuil.

9.000 personnes en zone inondable

Le dernier PPRI de Blois remonte à 1999. Depuis, la connaissance a évolué, les
outils se sont améliorés et surtout, l'aversion au risque a considérablement
augmenté. En conséquence de quoi, l'Etat a considéré que les dispositions du
précédent plan lui paraissaient insuffisantes, « en particulier en ce qui
concerne la maîtrise de l'urbanisation des zones à risque, la sécurité des
personnes et la réduction de la vulnérabilité des biens ». La tempête Xynthia
est passée par là.
La difficulté est de parler d'événements climatiques dont la menace semble
s'atténuer. Les grandes crues de la Loire commencent non seulement à dater
mais elles sont aussi de plus en plus espacées. La DDT souligne cependant que
le risque d'inondation existe toujours et « doit rester présent dans l'esprit de
chacun ».
En zone inondable, on dénombre environ 4.000 logements, 9.000 personnes
résidantes, des maisons de retraite, des établissements scolaires, des
équipements publics... « Il faut gérer l'existant, souligne Hervé Baron. Mais
exposer des gens à des risques n'est plus admissible. »
La procédure prévoit une période de concertation où chacun pourra faire part
de ses observations (*). Le projet sera ensuite présenté lors d'une réunion
publique.

(*) www.loir-et-cher.pref.gouv.fr. Possibilité de réagir par courrier postal
adressé à la direction départementale des territoires, service spricer, 17, quai
de l'Abbé-Grégoire, 41.012 Blois cedex. Par mail : ddt-ppri-valdeblois@loir-
et-cher.gouv.fr

H.B.
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informations de votre département

2375 86 -  '' Mon fils ne faisait pas le fou sur la
route ''

1970 79 -  Un Deux-Sévrien se tue en Vendée

1390 41 -  Collision avec l'ambulance des
pompiers : un blessé grave

Plus d'articles
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41 -  La première journée marathon du ministre Maurice
Leroy

15/11/2010 21:20
41 -  Bertrand Tavernier présente sa “ Princesse de
Montpensier ” à Blois

15/11/2010 18:53
41 -  A plus de 200 km/h avec un permis probatoire

15/11/2010 18:51
41 -  Collision avec l’ambulance des pompiers : un
blessé grave

15/11/2010 17:09
41 -  Blois : manifestation devant le Medef demain
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Page d'accueil > Actualite > Environnement > Risque Inondation : La Règle Du Jeu Va Changer
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Nouvelle République : Risque inondation : la règle du jeu va changer - http://www.lanouvellerepublique.fr/loir-et-cher/ACTUALITE/Environ...

1 sur 2 16/11/2010 10:50

ANNEXE 5 : quelques articles
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Prévention des risques d’inondation : participez aux réunions publiques... https://www.blois.fr/info/2020/09/ppri-reunions

1 sur 2 16/09/2020 à 12:50
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